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DU COMMERCE
(97-1546)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère slovaque de la santé
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Meubles en bois, meubles en bois pour bureaux, meubles en bois pour cuisines, meubles
en bois pour chambres à coucher et autres meubles en bois, matelas en mousse, en
caoutchouc ou en plastiques expansés et matelas en autres matériaux

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: STN 91 0015:1990 Meubles.
Meubles capitonnés. Règles de base. Modification n 1 (2 pages, en slovaque)

6. Teneur: La norme STN 91 0015:1990 est modifiée comme suit:

Article 22: Tous les matériaux utilisés pour les produits susmentionnés doivent être
hygiéniquement sains. Ils doivent respecter les prescriptions relatives à l'inflammabilité
du capitonnage.

Du point de vue de leur composition, les matériaux utilisés pour ces produits doivent
respecter la prescription ci-après: les émissions de formaldéhyde mesurées en laboratoire
conformément à la norme slovaque STN 49 0030 ne doivent pas dépasser 0,035 mg.m-3

dans les meubles destinés aux chambres à coucher, aux chambres d'enfants, aux écoles et
aux hôpitaux, et 0,050 mg.m-3 dans les meubles destinés aux cuisines, aux salles de séjour
et aux bureaux.
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Quand une source d'inflammation (cigarette allumée) est mise en contact avec le
capitonnage, le feu ne doit pas se propager, mais doit s'éteindre de lui-même en moins de
60 min, ou bien la surface touchée par la combustion lente ne doit pas dépasser 50 cm2.

Article 26: La structure du meuble doit permettre une utilisation sans bruit de celui-ci et
le produit doit respecter les prescriptions techniques de sécurité des normes slovaques
pertinentes. En ce qui concerne les matériaux à l'abri de l'air, le produit doit comporter
des évents.

Article 42: Les propriétés mécaniques et physiques sont contrôlées conformément aux
normes slovaques STN 49 0030, STN 91 0222, STN 91 0223, STN 91 0231 et
STN ISO 8191-1.

7. Objectif et justification: Protection de la santé des utilisateurs

8. Documents pertinents: Normes slovaques STN 49 0030, STN 91 0222, STN 91 0223,
STN 91 0231 et STN ISO 8191-1

Un avis d'adoption sera publié dans le bulletin officiel Vestník UNMS SR.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er septembre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juin 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




